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Description  

L’instrument NetCeler type IVIGILE-SAMI permet de mesurer la distance en mètre entre les véhicules 
ou les ensembles de véhicules.  
 
Cet instrument est constitué des éléments suivants : 
 

- Trois barrières de détection, équipées chacune d’un détecteur LASER. Ces barrières sont 
positionnées du même côté de la chaussée. La première barrière (BL1) est positionnée à 
25 mètres de la seconde barrière (BL2), laquelle est placée à 125 mètres de la dernière 
barrière (BL3). Chaque détecteur LASER est placé dans son coffret de protection, 

- Un dispositif de prise de vues comprenant : 

o Une caméra de plaque, positionnée entre BL1 et BL2, permettant notamment à 
l’utilisateur une lecture de la plaque minéralogique du véhicule en infraction, 

o Une caméra de scène 1, positionnée en amont de BL1, fournissant à l’utilisateur 
une photographie permettant la visualisation de l’ensemble de la situation en 
prenant les véhicules par l’arrière, 

o Une caméra de scène 2, positionnée en aval de BL3, fournissant une photographie 
permettant la visualisation de l’ensemble de la situation en prenant les véhicules 
par l’avant, 

o Un projecteur infrarouge, 
- Une unité de traitement local, gérant les interfaces physiques et logicielles avec les 

équipements précités et permettant au travers du calculateur l’acquisition et le traitement 
des données. L’ensemble fonctionne sous un système d’exploitation type Linux,  

- Un écran connecté au calculateur et permettant de visualiser : 
o La valeur mesurée de l’interdistance en mètre,  
o La version logicielle 1.8 et sa somme de contrôle associée, 
o L’heure et la date courante, 
o Les alarmes de l’instrument. 

- Une armoire contenant : 
o Les organes de commande et de protection, 

o Une alimentation stabilisée de 24 Volts, 
o Le calculateur, 

o Des convertisseurs RS232 – RS485, 
o L’écran de visualisation, 

o Une entrée d’alimentation secteur. 

Caractéristiques  

Les caractéristiques de cet instrument sont les suivantes : 
 

- Classe d’exactitude : 20, 

- Etendue de mesure : entre 4 et 150 m, 
- Longueur d’onde des capteurs laser : 905 nm, 
- Angle entre l’axe du faisceau du détecteur LASER et la trajectoire des véhicules : 

de 19,0 ± 0,5° à 52,0 ± 0,5°,  

- Distance entre le point d’impact du faisceau du détecteur sur la chaussé et la 
verticale issue de l’aplomb du coffret du détecteur  : de 1,9 à 5,9 m, 

- Valeur de l’échelon de mesure de distance à l’affichage : 1 m, 

- Valeur de l’échelon de mesure de distance : 0,01 m. 
- Alimentation électrique des dispositifs de prises de vues : via le secteur (230 V), 

- Alimentation électrique du IVIGILE-SAMI : via le secteur (230 V), 
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- Température de fonctionnement : de - 10 °C à + 55 °C.  
 
Fonctionnement : 
 
Le principe de la mesure de la distance entre deux véhicules est basé sur la mesure : 
 

- Du temps séparant les deux véhicules  ( fin de franchissement du premier véhicule et début 
de franchissement du second ) lors du passage devant la première barrière,  

- Du temps mis par le premier véhicule pour parcourir la distance entre BL1 et BL2, puis 
entre BL1 et BL3, 

- De la distance entre les barrières, 

- Des vitesses moyennes du premier véhicule lors du franchissement des différentes 
barrières. 

 
La mesure de la vitesse moyenne entre BL1 et BL2 est utilisée comme facteur discriminant résultant 
de la variation de vitesse du premier véhicule par rapport à sa vitesse moyenne déterminée sur une 
distance de 150 m. Le critère retenu pour déclarer la vitesse stabilisée est de  ± 3 %. 
 
Prises de vues : 
 
Un dispositif de prises de vues (composé de trois caméras analogiques) permet de photographier les 
véhicules dont la distance d’éloignement au véhicule est inférieure au seuil préalablement déterminé 
sur l’instrument IVIGILE-SAMI et d’incruster sur les photographies les inscriptions réglementaires (lieu, 
date, heure de la mesure, sens de circulation, valeur minimale imposée de l’interdistance et 
interdistance mesurée du véhicule) et des inscriptions complémentaires (arrêté, …).  
 
Lorsque le véhicule franchit BL1, l’ensemble des trois caméras est automatiquement déclenché par le 
calculateur. Chacune d’entre elles émettra une prise de vue, sur laquelle seront incrustées les 
inscriptions citées ci-dessus. 
 
Traitement des informations : 
 
Les informations numérisées des images du véhicule auxquelles sont associées les informations 
alphanumériques réglementaires (lieu, date, heure, distance inter-véhiculaire minimale imposée et 
distance inter-véhiculaire mesurée) et particulières constituent un fichier crypté. Celui-ci est issu de la 
concaténation de trois prises de vues et de données au format "XML" permettant l’établissement 
ultérieur d’un procès verbal. Ces fichiers sont cryptés sur la mémoire vive (RAM) du calculateur, puis 
mis à la disposition du serveur de traitement par téléchargement. 

Conditions particulières de mise en service  

L’armoire contenant le calculateur sera placée à proximité de la route à moins de 250 mètres de 
chacune des barrières BL1, BL2 et BL3. 
 
Les supports permettant la fixation des coffrets contenant les détecteurs LASER doivent être fixés de 
manière rigide et pérenne sur la paroi du site sur laquelle sera installée l’instrument.  

Conditions particuliè res d’installation  

Les conditions d’installation du IVIGILE-SAMI doivent être conformes au manuel d’utilisation.  
 
La distance séparant les trois barrières devra être mesurée avec une précision de ± 10 cm. 

Conditions particulières d’utilisation  

L ’instrument de mesure de la distance inter-véhiculaire NETCELER type IVIGILE-SAMI permet la 
réalisation de mesure de la distance entre véhicules ou groupes de véhicules pour une utilisation sur 
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une chaussée mono-voie ne permettant pas de dépassement et des vitesses comprises entre 20 et 
120 km/h. 
 
L’instrument IVIGILE-SAMI est destiné à être utilisé à poste fixe. 
 
Compte tenu de son principe de fonctionnement, l’instrument ne doit être utilisé que dans des 
conditions de temps sec. 
 
L’instrument IVIGILE-SAMI peut être relié à un serveur de traitement au moyen de différents 
périphériques type modem. 

L’IVIGILE-SAMI fonctionne selon l'un des deux modes prévus (« exploitation » ou « maintenance ») : 

- En mode « exploitation » l’IVIGILE-SAMI génère des fichiers de relevé d’infraction chiffrés 
transmis par la suite au serveur de traitement, 

- En mode « maintenance », l’IVIGILE-SAMI ne génère aucun fichier de relevé d’infraction. 
Il permet le dialogue avec chaque composant du système (caméra, détecteur LASER, …), 
ainsi que la visualisation des images issues des caméras de scène et de plaque. Le 
cadrage et la mise au point de celles-ci se fait directement en connectant un écran 
déporté à chaque caméra.  

 
Le paramétrage de l’instrument, notamment son seuil de mesure de la distance inter-véhiculaire, est 
effectué via le serveur de traitement, lorsque l’instrument est en mode exploitation. 
 
La station d'exploitation des prises de vues a pour fonction de collecter les fichiers (prises de vues et 
données d'infraction) dans les IVIGILE-SAMI et de les exploiter. Elle n'est pas couverte par le présent 
certificat. 

Conditions particulières de vérification  

L’instrument IVIGILE-SAMI est accompagné, sur le lieu d'utilisation, d’un carnet métrologique.  
 
Lors des vérifications primitive et périodique, l’instrument peut être présenté sans le dispositif de prise 
de vues. Les supports, fixés à la paroi d’installation sur site, permettant la fixation des coffrets des 
détecteurs LASER ne devront pas être déposés. 
 
La vérification de la bonne installation de l’instrument sur site sera effectuée par le fabricant de 
l’instrument. En conséquence, celui-ci devra renseigner les champs suivants du carnet métrologique : 

- La hauteur des différents détecteurs LASER par rapport à la chaussée avec une précision 
de ± 10 cm, 

- La distance au point de référence avec une précision de ± 10 cm. Cette distance sépare le 
point issu de la projection orthogonale du détecteur sur la chaussée et la projection du 
point sur la chaussée issue du milieu de la voie de circulation à une hauteur de 60 cm 
(voir ci-après le schéma explicatif), 

- La distance entre les détecteurs LASER n° 1 et n° 2 avec un e précision de ± 10 cm, 
- La distance entre les détecteurs LASER n° 2 et n° 3 avec un e précision de ± 10 cm, 

- La distance entre les différents détecteurs LASER par rapport à l’emplacement du 
calculateur (devant être inférieure à 250 m), 

- Le lieu d’affectation (comprenant l'identification de la voie, le point kilométrique du début 
de la zone, le sens de circulation placé sous contrôle), 

- La date de mise en service. 
 
Lors des opérations de contrôle, l'échelon d’affichage des résultats de mesurage est de 0,01 m. 

Sécurisation et scellements  

Le logiciel contenu dans le calculateur ne peut être remplacé ou modifié que par le fabricant. La mise 
à jour du logiciel n’est pas possible par  téléchargement depuis une liaison sécurisée. 
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La version du logiciel porte l’identifiant 1.8. Cette version du logiciel est associée à la somme de 
contrôle dcfd0149f89a9d9c790790dabd5520c4. La version du firmware des détecteurs LASER est : 
« ULS v1.0.5 09-26-06 ». L’ensemble de ces informations est affiché sur l’écran de visualisation 
connecté au calculateur. 
 
Avant toute modification du logiciel, un certificat d'examen de type complémentaire doit être établi. Il 
fixera notamment les nouvelles référence et somme de contrôle. 
 
Considérant que le logiciel est identifié par la version 1.8 et que sa somme de contrôle calculée est 
affichée, aucune disposition de scellement physique n'est exigée pour protéger le contenu du 
calculateur. 
 
Le calculateur est scellé à l’armoire au moyen d’une étiquette identifiant le fabricant, autodestructible 
par arrachement, apposée sur une de ses quatre vis, à tête plate, de fixation à celle-ci 
 
Lors de la validation de l’installation des détecteurs LASER, une étiquette fabricant autodestructible 
par arrachement est placée sur la vis de blocage, à tête plate, du coffret de chaque détecteur.  

Marquages et inscriptions  

La plaque d’identification de l’instrument IVIGILE-SAMI est fixée sur le calculateur et sur chacun des 
détecteurs LASER. Elle est constituée d’une étiquette autodestructible par arrachement.  
  
Cette plaque porte notamment :  
 

- Le nom du fabricant, 
- La désignation du modèle, 

- Le numéro de série de l'instrument, 
- Le numéro et la date du présent certificat d’examen de type. 

 
La vignette de vérification primitive est apposée sur la  plaque  d’identification. 
 
La vignette de vérification périodique est apposée sur une des quatre parties métalliques de maintien 
du calculateur (cf. Plan d’emplacement de la vignette périodique). 

Remarque  

Le présent certificat ne couvre pas le respect des exigences fixées par d'autres réglementations 
applicables au fabricant ou à l’utilisateur, notamment celles relatives à la sécurisation des données 
informatiques, celles de la loi Informatique et Liberté, celles de la loi sur la réglementation des 
télécommunications et celles relatives à la sécurité des équipements de la route. 
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Notice descriptive  

I. Principe général de fonctionnement  

L'instrument NETCELER IVIGILE-SAMI de mesure de la distance entre véhicules ou groupes de 
véhicules est constitué d'un instrument de mesure comprenant le calculateur et les trois barrières de 
détection, ainsi que d'un dispositif de prise de vues. L'ensemble permet d'établir un dossier d'infraction 
mis à disposition en mémoire volatile. 
 
 

Vers le centre  
de traitement  

 
 
L'instrument de mesure est basé sur la détection de présence de véhicule dans la zone couverte par 
le contrôle. Il mesure  tout d'abord le TIV (temps inter-véhiculaire).  A partir de celui-ci, la distance 
entre les véhicules est calculée par la formule suivante : 
 
Interdistance (ID) = TIV x Vmoy (vitesse moyenne du véhicule précédent le véhicule en infraction)  
 

 
 
Ce principe est basé sur une estimation de la valeur moyenne de la vitesse du véhicule précédent 
depuis son passage au point de mesure (Vmoy). 
 
L’affichage du résultat est rendu sous la forme d’une distance exprimée en mètres.  

II. Description 

a. Le détecteur LASER  

Par observation des interruptions et rétablissements dans le temps d'un faisceau LASER pointant la 
chaussée, chaque détecteur fournit des informations sur les temps de passage des véhicules au droit 
de chaque barrière, donc aux différents points de la zone de mesure.  
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Ces détecteurs sont placés en bord de route, entre 2,0 m et 2,5 m du sol, pointant le milieu de la voie 
considérée par la mesure à une hauteur d'environ 60 cm. 
Les détecteurs doivent être installés en bordure de voies dont la largeur est comprise dans les limites 
suivantes : 

- Largeur minimale : 3 mètres, 

- Largeur maximale : 7 mètres. 

b. Le calculateur  

Le calculateur, unité de traitement local, est placé dans son armoire à proximité de la route à moins de 
250 mètres de chacun des détecteurs de présence de passage des véhicules.  
 
Il assure les fonctions suivantes : 
 

- Traitement des informations en provenance des détecteurs,  

- Vérification de l'état de l'instrument, 
- Mise à disposition des informations de mesure. 

c. L'écran 

L'écran est installé dans l’armoire contenant le calculateur.  

L’écran est relié au calculateur par un câble standard VGA. La valeur de la mesure est affichée à 
l'écran, ainsi que la liste des alarmes courantes dans l'instrument.  

d. Le dispositif de prise de vues  

Le dispositif de prise de vues est constitué de : 
 

- 2 caméras de scène (prise en fuite, prise de face), 

- 1 caméra de plaque minéralogique avant. 
 
Les caméras de scènes sont fixées sur des supports orientables. Elles sont réglées sur site pour 
disposer de 2 clichés couvrant l'ensemble de la zone de contrôle. 

III. Réalisation des mesures  

a. Mise sous tension 

A la mise sous tension du calculateur, l'instrument de mesure s'initialise et vérifie la connexion avec 
les différents éléments auquel il est connecté. Durant cette phase, l'instrument n'effectue aucune 
mesure allant jusqu'à la transmission d'un fichier pouvant être utilisé à des fins de poursuite. 
Lors de la présence d’un dysfonctionnement, un message d'erreur est affiché sur l’écran de 
visualisation connecté au calculateur. L’instrument est alors en alarme et rendu non opérationnel 
jusqu'à correction de l’anomalie. 
 
L’instrument en fonctionnement peut se trouver  dans l'un des deux modes : 
 

- Un mode de maintenance : utilisé lors de l'installation du dispositif, des 
vérifications réglementaires ou lors des opérations de maintenances curatives ou 
préventives. Dans ce mode, aucune prise de vue de test n’est déclenchée à des 
fins de réglage, 

- Un mode d'exploitation : l'instrument réalise alors des mesures et, le cas échéant, 
déclenche des prises de vues et la constitution de fichier.  

 
A la mise sous tension, l’instrument démarre en mode maintenance. Un menu contextuel apparaît 
alors sur l'écran de visualisation, afin que l’opérateur puisse effectuer le contrôle de bon 
fonctionnement des éléments connectés au calculateur. 
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b. Mode exploitation  

Dans le mode d'exploitation, aucun paramétrage n'est possible à l'échelon local.  
 
Seul le serveur de traitement peut : 
 

- Basculer l’instrument du mode d'exploitation vers le mode maintenance, 

- Remplir les champs de paramétrage de l’instrument (nom de la route, seuil de 
l’interdistance, ...). 

IV. Les messages d’erreur  

Code Libellé  Commentaires  

ERR_VIDEO Carte Vidéo absente Le pilote gérant l'acquisition n’a pu être démarré (par ex. 
la carte  d'acquisition  n'est pas  installée) 

ERR_VID_IMG Caméra X : image  absente Problème  d'acquisition d'image 

ERR_VID_FPS Caméra X : flux vidéo   non  
optimal 

Problème  d'acquisition : utilisation  fonction vidéo  trop  
élevée  

ERR_ULS_ABS BL X : BL  N° X absente  Le détecteur  ne  répond  pas  aux  interrogations  

ERR_ULS_CFG BL X : Paramètres  BL X 
incorrects 

Le détecteur  a une configuration  différente  de celle  
spécifiée 

ERR_ULS_ADD BL X : connexion  BLX incorrecte Le détecteur  sur  le  port  X n'a pas la bonne  adresse 

ERR_ULS_FIR BL X : version du  firmware BLX 
incorrecte Le détecteur n'a  pas  la  bonne version du firmware 

ERR_ULS_FIL Mauvais  taux  de  détection  BL 
Les barrières détectent un nombre de véhicule très 
différent (détections  validées  après  filtrage ) 

ERR_SYST_CPU Utilisation  CPU trop  élevée  

ERR_SYST_FL Utilisation Flash trop  élevée  

ERR_SYST_RAM Utilisation RAM trop élevée  

ERR_SYST_CHK Mauvaise  somme  de contrôle   

ERR_CONFIG Mauvaise  configuration Le fichier  de  configuration  est  manquant  ou corrompu 
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Plaque d’identification du calculateur  

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Plaque d’iden tification des barrières  

 

 

 

 

 
 
 
 

Plan d’emplacement de la vignette périodique  

IVIGILE-SAMI – Capteur  

Les Peyrons – 05400 VEYNES 

Série n° 

Année 

Certificat n°      

-10°C à +55°C   10 à 30 Vdc / 170 mA 

Marque de vérification 

primitive 

Appareil de classe 20 Du

Etendue des mesures :  de 4 m à 150 m entre 20 km/h et 120 km/h 

IVIGILE-SAMI – Calculateur  

Les Peyrons – 05400 VEYNES 

Série n° 
Année 

Certificat n°      

-10°C à +55°C   9 à 30 Vdc 

Marque de vérification 

primitive 

Appareil de classe 20 Du 
Etendue des mesures : de 4 m à 150 m entre 20 km/h et 120 km/h 

La vignette de vérification 
périodique réglementaire peut être placée 

sur une des quatre parties métalliques 
situées sur la face avant du calculateur 
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Photographie du coffret contenant le détecteur LASER  

 
 
 
 
 
 

 
Photographie des éléments contenus dans l’armoire d u IVIGILE -SAMI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie de l’armoire du calculateur  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ecran de visualisation 

Unité de traitement local (calculateur) 

Alimentation stabilisée 

Convertisseurs 

Commandes et protections 

Connexions capteurs 

Arrivée 220 Volts 
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Reproduction d’une mesure sur l’écran de visualisat ion  

 

  
   

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Reproduction d’un passage  d’un véhicule étant au -dessus du seuil 
d’interdistance sur l’écran de visualisation  
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Schéma représentant le point de  référence 
 
 
 
 
 
 

Projection du détecteur  

Détecteur LASER

0,60 m 

Axe médian  
chaussée  

Point de 
référence 

 
 

Reproduction des prises de vues issues de l’instrum ent IVIGILE -SAMI   
couplé à son dispositif de prise de vues  

 

 
Prise de vue par la caméra de plaque  
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Prise de vue par la caméra de sc ène 1 

 

 
Prise de vue par la caméra de scène 2  


